
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 28 mars 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 30 5 8 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_240328_27

convention de servitude avec Enedis

Rapporteur: Monsieur MOINE

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Yvette JANIN donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Nadia LAKEHAL, Nordine GASMI
donne pouvoir à Richard MARION, David LAÏB donne pouvoir à Hélène GEOFFROY

Absents :

Nacera ALLEM,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Carlos PEREIRA,
Maoulida M'MADI, Christine BERTIN, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

Dans  le  cadre  de  l’alimentation  électrique  d’une  nouvelle  antenne  Bouygues  Télécom,
Enedis  va  réaliser  des  travaux  d’extension  de  réseau  depuis  un  poteau  existant  à
l’intersection du chemin de la Barre et du chemin de la Digue. Afin d’améliorer la sécurité et
la qualité technique du réseau et la discrétion en zone maraîchère, le réseau sera enfoui
conformément au plan joint. 

A cet effet, Enedis demande l’établissement d’une convention de servitudes pour installer à
demeure deux canalisations souterraines sur une longueur de 238m avec  bande de terre de
3m de large ainsi que ses accessoires.

Aussi, la ville de Vaulx-en-Velin consent à Enedis un droit de servitudes aux Lieux-dits Les
Cerisiers sur les parcelles suivantes :

• de la parcelle AD 0329 ;

• de la parcelle AD 0330 ;

• de la parcelle AD 0331 ;

• de la parcelle AD 0332 ;

• de la parcelle AD 0073.

Cette  convention  de servitudes est  consentie  par  la  Commune de  Vaulx-en-Velin  à  titre
gratuit, et conclue pour la durée des ouvrages ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur
être substitués. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver  la  constitution  d’une  servitude   au  profit  d’ENEDIS  sur  les  parcelles
cadastrées sections  AD 0329, AD 0330, AD 0331, AD 0332, AD 0073 ;

• autoriser  Madame La  Maire  à  signer  les  conventions  de  servitude  se  rapportant
auxdites installations avec la société ENEDIS ;

• autoriser Madame la Maire à signer tout acte et tout document se rapportant à la
servitude sur les parcelles cadastrées AD 0329, AD 0330, AD 0331, AD 0332, AD
0073.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver  la  constitution  d’une  servitude   au profit  d’ENEDIS sur  les  parcelles
cadastrées sections  AD 0329, AD 0330, AD 0331, AD 0332, AD 0073 ;

• d’autoriser Madame La Maire à signer les conventions de servitude se rapportant
auxdites installations avec la société ENEDIS ;

• d’autoriser Madame la Maire à signer tout acte et tout document se rapportant à la
servitude sur les parcelles cadastrées AD 0329, AD 0330, AD 0331, AD 0332, AD
0073.

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ, Abdoulaye  SOW, Fréderic  KIZILDAG, Nordine
GASMI,  David  LAÏB,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 28 mars 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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